
Municipalité de Coinsins
CIMETIÈRE DE COINSINS
Désaffectation partielle

Conformément aux dispositions du règlement sur les décès, les sépultures  
et les pompes funèbres (RDSPF) du 12 septembre 2012 et du règlement communal 

des sépultures et du cimetière du 8 août 2017,

le public est informé que les tombes suivantes seront désaffectées  
à partir du mois d’avril 2026.

Tombes à la ligne no 231, 232, 233, 234, 235, 236, 237, 238, 239, 240, 
241, 242, 244, 245, 246, 247, 248, 249, 250, 251, 252 et 253, années 
d’inhumation 1968 à 1986, de feus :

BLANC Aloïs – BLANC-GETAZ Berthe – BENEY Marie – DUSS Joseph – DUSS 
Maria – DUSS Olga (urne) – ERNST Fernand – FREIBURGHAUS Paul – GANIERE 
Albert – GANIERE Renée (urne) – GAUDIN Gemaine – GINDROZ Edward – GUEX 
Elise – HUMBERT Célina – JUNOD Charlotte – JUNOD Georges – LUTHI Heinrich – 
MAGNIN Hélène – MENOUD Raymond – PAHUD Henri – PEREY Louis – REYREN 
Jeanne – REYREN Bernard – SCHNEEBERGER Jean-Claude – WEIL Jennifer

Concession no C1 : SPICHIGER André et Joséphine

Cette désaffectation s’applique par analogie aux urnes cinéraires qui ont été inhumées 
ultérieurement dans ces tombes.
La désaffectation implique l’enlèvement du monument et/ou de tout autre objet de 
décoration.

Sauf décision contraire de la famille, les ossements seront maintenus en terre à leurs 
emplacements et les cendres des urnes seront déposées dans le jardin du souvenir.

Les familles désirant retirer les monuments funéraires ainsi que les urnes, peuvent en 
faire la demande par écrit à la Municipalité de Coinsins, Rte de la Tourbière 11 B, 1267 
Coinsins, d’ici au 28 février 2026.

Passé ce délai, l’autorité municipale en disposera librement en application de l’article 72 
du règlement cantonal.

Coinsins, le 29 septembre 2025� La Municipalité


